
COMMENT VOYAGER À PARTIR DU 6 NOVEMBRE 2006
LES CONSEILS POUR «VOYAGER MALIN» AVEC 
DES PRODUITS LIQUIDES (OU PÂTES, GELS, CRÈMES, AÉROSOLS)

CONSEILS À LA MAISON

METTRE VOS 
PRODUITS 
LIQUIDES 

DANS LA VALISE QUI 
VOYAGERA EN SOUTE

AUTRES ARTICLES AUTORISÉS EN CABINE
-  Les petits pots et biberons nécessaires 

à la durée du voyage
-  Les médicaments accompagnés de leurs 

prescriptions médicales * Pour les vols en correspondance, ces articles pourront être 
placés par les vendeurs dans des sacs scellés

CONSEILS À L’AÉROPORT

CONTINUEZ À VOUS FAIRE PLAISIR

TOUS CES ARTICLES 
ACHETÉS EN DUTY 
FREE OU EN SALLE 
D’EMBARQUEMENT 
SONT AUTORISÉS 
EN CABINE 
QUELLE QUE 
SOIT LEUR 
CONTENANCE*

20 CM

M
C 

0
2

20 CM

M
C 
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2

NE GARDER EN BAGAGE CABINE 
QUE LES LIQUIDES (GELS, CRÈMES, 
AÉROSOLS ET PÂTES) DONT VOUS 
AUREZ IMPÉRATIVEMENT BESOIN 
PENDANT LE VOYAGE :
-  Dans un sac transparent refermable (type sac de 

congélation) d’1 L maximum
-  D’un format correspondant à 20x20 cm environ
-  Chaque récipient ne doit pas excéder 100 ml (10 cl)

AU CONTRÔLE DE SÛRETÉ, 
PRÉSENTER 
LE SAC 
PLASTIQUE 
AUX AGENTS 
DE SÛRETÉ  
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